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LEGISLATION DU MEXIQUE1 

Réponses du Mexique aux questions posées par Hong Kong 
à la réunion du Comité du 12 octobre 1993 

La Mission permanente du Mexique a fait parvenir au secrétariat la communication ci-après. 

m 
1. Sur quelle base les prix de référence sont-ils établis? 

Les prix estimés sont établis à partir d'une banque de données de l'administration des douanes 
contenant la moyenne des prix du marché international, les prix de catalogue, la moyenne des prix 
à l'importation et la moyenne des prix pondérés. Une amélioration du système qui permettra d'intégrer 
à cette banque de données les valeurs en douane des marchandises importées est actuellement en cours. 

Les prix estimés assurent, par la garantie ainsi offerte, le paiement du montant qui pourrait 
être dû au titre des droits d'importation en raison de la différence entre la valeur déclarée par 
l'importateur et la valeur réelle de la marchandise. 

Le gouvernement mexicain, soucieux d'éviter que cette mesure n'entrave le commerce des 
marchandises, a pris diverses dispositions afin d'exiger cette garantie uniquement dans les cas où une 
forte sous-facturation a été constatée, sans imposer semblable condition aux importateurs ne présentant 
pas de risque du point de vue du paiement des droits d'importation. Il s'est ainsi conformé aux principes 

» % du Code. 

2. Les prix de référence s'appliquent-ils de manière sélective aux importations en provenance 
de l'Asie du Sud-Est et, dans ce cas, quels sont les pays visés? 

Il peut être affirmé que les prix de référence ne visent pas des régions ou des pays déterminés 
car ils ne pourraient être appliqués exclusivement aux importations en provenance de l'Asie du Sud-Est, 
leur application étant fonction de la catégorie de marchandises quel que soit le pays ou la région 
d'origine, comme cela a été indiqué à la réunion du 12 octobre dernier. 
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